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tique pour qui un enseignement 
devrait précéder un apprentis-
sage. Ce qui caractérise le nou-
veau-né, c’est qu’on ne fait que 
lui dire des phrases et des mots 
qu’il n’a jamais entendus et, a for-
tiori, des sons qu’il doit distinguer 
de celui de la cuillère qui tombe ; 
s’il est sourd, on lui parle avec 
des gestes qu’il n’a jamais vus et 
qu’il doit distinguer du biberon 
qu’on lui tend. Tout cela dans une 
totalité situationnelle, fonction-
nelle avec une syntaxe prioritaire, 
dans une ellipse permanente ; 
et non comme une succession 
d’unités isolées. Les langages sont 
de l’ordre du symbolique et de la 
métaphore, et pour le nouveau-né 
encore plus que pour le vieillard 
qui n’entend, lui, le plus souvent 
plus qu’un mot sur deux. Hein ? 
Non, deux... (suite p.22)

La recherche-action sur la ren-

contre des sourds avec l’écrit 

– puisque la médiation de l’oral 

est encore plus hypothétique pour 

eux que pour les entendants – est 

exemplaire d’une pédagogie de la 

lecture par la voie directe pour 

tous, sourds et entendants... 

Dans les ateliers qui se sont tenus 
hier, il a souvent été fait allusion 
à une possible méthode AFL. Ce 
serait pourtant une erreur de 
croire que nous tentons de vous 
enfermer dans une recette pour 
enseigner une langue, écrite, 
orale, chinoise, gestuelle, etc. Une 
langue ne peut s’apprendre que 
de manière « linguistique » : en 
contexte, pour les vraies raisons 
de l’utiliser en situation, avec un 
statut d’utilisateur intégré dans 
un usage social hétérogène, dans 
la globalité d’une communication 
nécessaire, avec tout ce qu’il s’y 
trouve d’implicite et de sous-en-
tendu, d’entre les lignes... Et non 
avec un statut d’inexpert linguis-

►Véronique Dubarry, 
adjointe au Maire de Paris 
est chargée des personnes  
en situation de handicap. 

Grâce au concours de nombreuses 
personnes en situation de handicap, 
d’associations, d’établissements médi-
co-sociaux, de bénévoles, de parents, 
d’artistes, de partenaires... le Mois 
Extra Ordinaire est un rendez-vous 
annuel autour du vivre ensemble, ren-
dez-vous qui existe depuis 5 ans et qui 
a fait sa place à Paris. Entre le 1er 
et le 30 novembre, nous assistons ou 
participons à plus de 200 événements 
créés par des personnes en situation 
de handicap ou questionnant notre 
regard sur le handicap. Je vous invite 
à oublier les représentations souvent 
sombres du handicap et à vous ques-
tionner et vous informer au cours de 
ce colloque. Le Mois Extra-Ordinaire, 
c’est une occasion de plus de connaitre 
le handicap et de comprendre qu’il ne 
tient qu’à nous d’abattre les murs de 
l’exclusion. Ensemble, nous pouvons 
faire des objectifs de la loi du 11 
février 2005 pour l’égalité des droits 
et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handi-
capées, une réalité et rendre Paris 
ouverte et accueillante à tou(te)s les 
parisien(ne)s et à toutes les personnes 
qui la visitent. Je remercie toutes les 
personnes qui, grâce à leurs talents, 
ont fait la réussite (permis la tenue ?) 
de ce colloque et souhaite qu’une fois 
de plus, ce soit l’occasion de nouvelles 
rencontres et de point de départ de 
nouveaux projets l

CE QUE  
LES SOURDS 
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